
202 2  DJS  145  Autorisa tion  de  signatu r e  de  la  convention  
d’indemnisa t ion  liée  au  marché  publics  n°2021202 1T032 69  dont  
l’att ributa i re  est  la  SAS  AGILIS

Le  Conseil  de  Paris,

siégean t  en  formation  de  Conseil  municipal,

Vu  le  Code  des  collectivités  territoriales  et  notam m e n t  ses  articles

L.2511-  1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                           ,  par  lequel

Madam e  la  Maire  de  Paris  soumet  à  votre  approba t ion  la  convention  de

d’indemnisa t ion  avec  la  SAS  Agilis  pour  la  créa t ion  de  deux  terrains  et

football  en  gazon  synthét ique  au  Centre  sportif  Bobigny,  40- 102  Avenue

de  la  Division  Leclerc  à  Bobigny,  93022,  (lot  n°3  clôture s  et  serru r e r ie) .

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Pierre  RABADAN  au  nom  de  la  7 ème

Commission,  

Délibère  :

Article  1  :  Est  approuvé  la  convention  d’indemnis a t ion  pour  le  marché

n°2021202 1T0326 9  au  profit  de  la  SAS  Agilis.

Article  2  :  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  avec  la

SAS  Agilis,  convention  dont  une  copie  est  jointe  en  annexe  à  la  présen te

délibéra t ion.  

La  Maire  de  Paris  


